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Plan Local d’Urbanisme   Nuisement-sur-Coole 
 

Servitudes d'Utilité Publique 

TEXTES RELATIFS A LA PUBLICITE 
DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 

CODE DE L'URBANISME 

Article L.126.1 
Les plans d'occupations des sols doivent comporter en annexe les servitudes d'utilité publique affectant 
l'utilisation du sol et qui figurent sur une liste dressée par décret en Conseil d'Etat. 

Le représentant de l'Etat est tenu de mettre le maire ou le président de l'établissement public compétent 
en demeure d'annexer au plan d'occupation des sols les servitudes mentionnées à l'alinéa précédent. Si 
cette formalité n'a pas été effectuée dans le délai de trois mois, le représentant de l'Etat y procède 
d'office. 

Après l'expiration d'un délai d'un an à compter, soit de l'approbation du plan, soit, s'il s'agit d'une 
servitude nouvelle, de son institution, seules les servitudes annexées au plan peuvent être opposées aux 
demandes d'autorisation d'occupation du sol. Dans le cas où le plan a été approuvé ou la servitude 
instituée avant la publicité du décret établissant ou complétant la liste visée à l'alinéa premier, le délai 
d'un an court à compter de cette publication. 

Article L.123-20 
Le report des servitudes visées à l'article L.126-1 et des périmètres et zones mentionnés à l'article R.123-
19 se fait suivant la procédure de mise à jour prévue à l'article R.123-36.  
 
Article L.123-24 
Les annexes comprennent : 
1°) La liste des emplacements réservés, mentionnés à l'article R. 123-18 (II, 3°), leur destination, leur 

superficie et l'indication des collectivités, services et organismes publics bénéficiaires ; 
2°) la liste des opérations déclarées d'utilité publique à l'occasion de l'approbation du plan d'occupation 

des sols ; 
3°) Les éléments ci-après relatifs aux réseaux d'eau et d'assainissement et au système d'élimination 

des déchets : 
a) Les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement existants, 
b) Une note technique accompagnée d'un plan décrivant les caractéristiques essentielles de ces 

réseaux en leur état futur et justifiant les emplacements retenus pour : 
. Le captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, 
. Les stations d'épuration des eaux usées, 
. Les usines de traitement des déchets. 

c) Une note technique traitant du système d'élimination des déchets. 
4°) Les servitudes d'utilité publique soumises aux dispositions de l'article L.126-1 ainsi que les bois ou 

forêts soumis au régime forestier ; 
5°) Les directives d'aménagement national applicables en vertu de l'article R.111-15 ainsi que les 

prescriptions nationales ou particulières prises en application de l'article L.111-1-1 ; 
6°) La liste des lotissements dont les règles d'urbanisme ont été maintenues en application de l'alinéa 2 

de l'article L.315-2-1 ; 
7°) Le plan d'exposition au bruit d'un aérodrome, établi en application des articles L.147-1 à L.147-6 ; 
8°) Le classement des infrastructures de transports terrestres ainsi que les secteurs situés au voisinage 

de ces infrastructures qui sont affectés pas le bruit, et dans lesquels existent des prescriptions 
d'isolement acoustiques, déterminés en application de l'article 13 de la loi n° 92-1444 du 31 
décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit. Ces documents portent référence des arrêtés 
préfectoraux correspondants et indication des lieux où ils peuvent être consultés ; 

9°) Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles rendues 
opposables en application de l'article 40-2 de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à 
l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des 
risques majeurs. 
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Servitudes d'Utilité Publique 

Article R.123-36 
Le plan d'occupation des sols est mis à jour dans les conditions définies au premier article. 
La mise à jour est le report au plan : 
a) Des périmètres et des zones mentionnées à l'article R.123-19 (1° et 2°), 
b) Des modifications résultant d'une déclaration d'utilité publique prononcée en application de l'article 

L.123-8, 
c) Des servitudes d'utilité publique mentionnées à l'article L.126-1 ou instituées ou modifiées 

postérieurement à la date à laquelle le plan a été rendu public ou approuvé, 
d) De la liste des lotissements devant être annexés au plan d'occupation des sols en application de 

l'article R.123-24 (6°). 

 Un arrêté du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent constate dans chaque cas qu'il a été procédé à la mise à jour du plan. Dans les cas visés 
au c de l'alinéa précédent, si cette formalité n'a pas été effectuée dans le délai de trois mois suivant la 
notification par le commissaire de la République à la commune, le commissaire de la République y 
procède d'office par arrêté. 

Article R.126-1 
Doivent figurer en annexe au plan d'occupation de sols les servitudes d'utilité publique affectant 
l'utilisation du sol et appartenant aux catégories figurant sur la liste annexée au présent chapitre. 

Un arrêté du ministre chargé de l'urbanisme fixe la légende des différentes servitudes d'utilité publique 
figurant sur la liste mentionnée à l'alinéa précédent.  

Article R.126-3 
La direction des services fiscaux reçoit communication, à l'initiative du maire, de l'annexe du plan 
d'occupation des sols consacrée aux servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol. 

Article A.126-1 
La représentation des différentes servitudes d'utilité publique figurant sur la liste mentionnée à l'article 
R.126-1 est fixée conformément au code alphanumérique et aux symboles graphiques annexés au 
présent article. Voir l'annexe au J.O., N.C., du 17 juillet 1984, modifiée et complétée par l'arrêté du 29 
juillet 1987. 
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PRINCIPALES SERVITUDES D'UTIL ITE PUBLIQUE 
AFFECTANT L'OCCUPATION DU SOL 

1) Alignement sur voies publiques 

EL7  Servitudes relatives à l’alignement en bordure des voies publiques 

La servitude d'alignement vise à réaliser un élargissement d'emprise des voies concernées. Les 
constructions touchées par cet alignement ne peuvent plus être confortées.  
 
Voirie départementale - tenants et aboutissants des rues – date d'approbation : 
- RD4 (Grande Rue) – traversée du village – approbation le 22/11/1864 
 
Service responsable 
Conseil Général de la Marne  
Circonscription des Infrastructures et du Patrimoine  
avenue du Plateau des Glières  
51470 SAINT MEMMIE 

 

1) Energie : hydrocarbures liquides 

I1 (bis) Servitudes relatives à la construction et à l'exploitation de pipelines  

Décret n°2012-615 du 2 mai 2012 et Décret du 23 décembre 1955. 

 

. Réseau d'Oléoducs de Défense Commune : 

Tronçon : CHALONS – VATRY (décret du 16/10/1957 modifié le 02/08/1960) 

Services responsables :  
Ministère de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie (MEDDE) 
Direction Générale de l'Energie et du Climat (DGEC) 
Direction de l'Energie (DE) 
Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) 
Arche de la Défense – Paroi Nord 
92055 LA DEFENSE Cedex 
 
Monsieur le Directeur de la Division des Oléoducs de Défense Commune 
22B Route de Demigny – Champforgeuil 
CS 30081 
71103 CHALON SUR SAONE CEDEX 
 

. Société Française Donges de Metz (SFDM) : 

- Tronçon : oléoduc principal DMM (décret du 05/09/1955) 
- Interconnexion Parcs A à C (décret du 20/01/1955) 
 
Services responsables :  
Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie DIREM/SNOI 
59 bd Vincent Auriol 
Télédoc 021 
75703 PARIS cedex 13 
 
Société Française Donges-Metz 
47 avenue F. Roosevelt 
77210 AVON 
 
Dispositions réglementaires :  
Le décret n°91-1147 du 14/10/1991 a été abrogé et remplacé par le décret n°2011-1241 du 
05/10/2011 relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou 
subaquatiques de transport ou de distribution (chapitre V du livre V, partie réglementaire, du Code de 
l'Urbanisme). De même, l'arrêté du 16/11/1994 pris en application de ce décret est abrogé. Le décret 
n°2011-1241 institue notamment, pour tous les travaux situés dans une bande de 50 m de part et 
d'autre de la canalisation, la consultation d'un guichet unique à l'adresse internet suivante : 
http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr  
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2) Télécommunications 

 
PT2  Servitudes relatives aux transmissions radio-électriques concernant la protection contre les 

obstacles, des centres d’émission et de réception exploités par l’Etat 

 

Elles concernent : 
-les Zones spéciales de dégagement de la liaison hertzienne de : Station de St Martin sur le Pré – 
Tronçon Montépreux – Saint-Martin sur le Pré 
-station de Sompuis : liaison Sompuis – Hautvillers/Les Lhuys 
-les Zones secondaires de dégagement des centres radio-électriques 
 
Effets principaux :  
Interdiction d’édifier des constructions dépassant la cote NGF mentionnée sur le plan des servitudes. 
 
Service responsable : 
France Télécom/URRCA 
101 rue de Louvois 
BP2830  
51058 REIMS Cedex 
 
TDF – DO Lille 1 et 2 
35 rue Gambetta 
59130 LAMBERSART 

 

 

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de télécommunications  

 Réseau urbain local : appui et passage en terrains privés et établissement de supports / Réseau 
interurbain : présence de câbles / Réseau national = présence de câbles souterrains. 

Conventions et arrêtés préfectoraux pris en vertu des articles L.46 à L.53 et D407 à D413 du Codes 
des Postes Télécommunications. 

Effets principaux : la présence de câble entraîne en terrains privés une servitude non aedificandi de 
3 m à raison de 1,50 m de part et d’autre de l’axe. Sur domaine public tous travaux doivent faire 
l’objet d’une demande de renseignements au Centre de Câbles T.R.N. 

Services responsables : 
Direction Régionale de France Télécom  
Unité Régionale de Réseaux Champagne-Ardenne 
101 rue de Louvois BP 2830 
51058 REIMS CEDEX 

Direction Opérationnelle des Télécommunications du réseau national de Metz 
Division Programmation 
150 avenue Malraux BP 9010 
57037 METZ CEDEX 01 

Centre des Câbles des TRN de Reims 
1 allée P. Halary 
ZI Nord-Est 
51084 REIMS CEDEX 
 

3) Transport terrestre  

T1 Servitudes relatives aux chemins de fer - voies ferrées 

Servitude attachée à la voie  
 
Effets principaux : 
Interdiction ou réglementation de certains modes d’occupation du sol à proximité de la voie. 
Loi du 15/07/1845 sur la police des chemins de fer. Décret du 2 mars 1942. 
 
Service responsable :  
Direction Régionale de la SNCF 
Délégation territoriale de l'Immobilier Est 
Transactions immobilières 
20 rue André Pingat 
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51098 REIMS Cedex 
 

4) Circulations aériennes 

 
T5 Servitudes aéronautiques de dégagement et de balisage instituées en application des articles 

L.281-1 et R.241-1 à R.243-3 du code de l'aviation civile – Arrêté ministériel du 16/11/1970 
 
Servitude attachée à la protection de l’aérodrome de Châlons – Ecury. 

 
Service responsable : 
Direction de l’Aviation Civile Nord-Est 
Délégation Territoriale Lorraine Champagne Ardenne 
Aéroport de Metz-Nancy-Lorraine 
BP16 
57420 GOIN 

 
T7 Servitudes à l'extérieur des zones de dégagement concernant des installations 

particulières (couvre l’ensemble du territoire communal). 

 Servitude attachée à la protection de la circulation aérienne. 

 Code de l’aviation civile : article R.244-1, D.244-1 à D.244-4, arrêté interministériel du 25 juillet 1990. 
 

Effets principaux : 
Autorisation des ministres chargés de l’aviation civile et des armées pour les installations de grande 
hauteur : 50 m hors agglomération et 100 m en agglomération 

 
 Services responsables : 
 Direction de l’Aviation Civile Nord-Est 

Délégation Territoriale Lorraine Champagne-Ardenne 
Aéroport de Metz-Nancy Lorraine 
BP 16 
57420 GOIN 

 
District Aéronautique de Champagne-Ardenne 
BP 031 
51450 BETHENY 

Région Aérienne Nord-Est (RANE) 
Section Environnement Aéronautique 
VELIZY  
78129 VILLACOUBLAY-AIR 
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ALIGNEMENT 

I. GENERALITES 

Servitudes d'alignement. 

Code de la voirie routière : articles L. 112-1 à L. 112-7, R. 112-1 à R. 112-3 et R. 141-1. 

Circulaire n° 79-99 du 16 octobre 1979 (B.O.M.E.T. 79/47) relative à l'occupation du domaine public routier 
national (réglementation), modifiée et complétée par la circulaire du 19 juin 1980. 

Code de l'urbanisme, article R. 123-32-1. 

Circulaire n° 78-14 du 17 janvier 1978 relative aux emplacements réservés par les plans d'occupation des sols 
(chapitre Ier, Généralités, § 1.2.1. {4e}). 

Circulaire n° 80-7 du 8 janvier 1980 du ministre de l'intérieur. 

Ministère de l'intérieur (direction générale des collectivités locales). 

Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer (direction des routes). 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION 

Les plans d'alignement fixent la limite de séparation des voies publiques et des propriétés privées, portent 
attribution immédiate, dès leur publication, du sol des propriétés non bâties à la voie publique et frappent de 
servitude de reculement et d'interdiction de travaux confortatifs les propriétés bâties ou closes de murs 
(immeubles en saillie). 

A. PROCEDURE 

1° Routes nationales 
L'établissement d'un plan d'alignement n'est pas obligatoire pour les routes nationales. 

Approbation après enquête publique préalable par arrêté motivé du préfet lorsque les conclusions du commissaire 
enquêteur ou de la commission d'enquête sont favorables, dans le cas contraire par décret en Conseil d'Etat (art. 
L. 123-6 du code de la voirie routière). 

L'enquête préalable est effectuée dans les formes prévues aux articles R. 11-19 à R. 11-27 du code de 
l'expropriation. Le projet soumis à enquête comporte un extrait cadastral et un document d'arpentage. 

Pour le plan d'alignement à l'intérieur des agglomérations, l'avis du conseil municipal doit être demandé à peine 
de nullité (art. L. 123-7 du code de la voirie routière et art. L. 121-28 {1°} du code des communes). 

2° Routes départementales 

L'établissement d'un plan n'est pas obligatoire pour les routes départementales. 

Approbation par délibération du conseil général après enquête publique préalable effectuée dans les formes 
prévues aux articles R. 11-1 et suivants du code de l'expropriation. 

L'avis du conseil municipal est requis pour les voies de traverses (art. 1. 131-6 du code de la voirie routière et art. 
L. 121-28 {1°} du code des communes).  

3° Voies communales 

EL7 
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Les communes ne sont plus tenues d'établir des plans d'alignement (loi du 22 juin 1989 publiant le code de la 
voirie routière). 

Adoption du plan d'alignement par délibération du conseil municipal après enquête préalable effectuée dans les 
formes fixées par les articles R. 141-4 et suivants du code de la voirie routière. 

La délibération doit être motivée lorsqu'elle passe outre aux observations présentées ou aux conclusions 
défavorables du commissaire enquêteur. 

Le dossier soumis à enquête comprend : un projet comportant l'indication des limites existantes de la voie 
communale, les limites des parcelles riveraines, les bâtiments existants, le tracé et la définition des alignements 
projetés ; s'il y a lieu, une liste des propriétaires des parcelles comprises en tout ou partie, à l'intérieur des 
alignements projetés. 

L'enquête publique est obligatoire. Ainsi la largeur d'une voie ne peut être fixée par une simple délibération du 
conseil municipal (Conseil d'Etat, 24 janvier 1973, demoiselle Favre et dame Boineau : rec., p. 63 ; 4 mars 1977, 
veuve Péron). 

Si le plan d'alignement (voies nationales, départementales ou communales) a pour effet de frapper d'une 
servitude de reculement un immeuble qui est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, 
ou compris dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit, ou encore protégé soit au titre des articles 4, 
9, 17 ou 28 de la loi du 2 mai 1930, soit au titre d'une zone de protection du patrimoine architectural et urbain, il 
ne peut être adopté qu'après avis de l'architecte des bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en l'absence 
de réponse dans un délai de 15 jours (art. 3 du décret n° 77-738 du 7 juillet 1977 relatif au permis de démolir). 
La procédure de l'alignement est inapplicable pour l'ouverture des voies nouvelles1. Il en est de même si 
l'alignement a pour conséquence de porter une atteinte grave à la propriété riveraine (Conseil d'Etat, 24 juillet 
1987, commune de Cannet : rec. T., p. 1030), ou encore de rendre impossible ou malaisée l'utilisation de 
l'immeuble en raison notamment de son bouleversement intérieur (Conseil d'Etat, 9 décembre 1987, commune 
d'Aumuce : D.A. 1988, n 83).  

4° Alignement et plan d'occupation des sols 

Le plan d'alignement et le plan d'occupation des sols sont deux documents totalement différents, dans leur nature 
comme dans leurs effets : 
- Le P.O.S. ne peut en aucun cas modifier, par ses dispositions, le plan d'alignement qui ne peut être modifié 

que par la procédure qui lui est propre ; 
- Les alignements fixés par le P.O.S. opposable aux tiers, les dispositions du plan d'alignement, comme pour 

toute servitude, ne sont elles-mêmes opposables aux tiers que si elles ont été reportées au P.O.S. dans 
l'annexe "Servitudes". Dans le cas contraire, le plan d'alignement est inopposable (et non pas caduc), et peut 
être modifié par la commune selon la procédure qui lui est propre. 

En revanche, dès lors qu'il existe un P.O.S. opposable aux tiers, les dispositions du plan d'alignement, comme 
pour toute servitude, ne sont elles-mêmes opposables aux tiers que si elles ont été reportées au P.O.S. dans 
l'annexe "Servitudes". Dans le cas contraire, le plan d'alignement est inopposable (et non pas caduc), et peut être 
modifié par la commune selon la procédure qui lui est propre. 

C'est le sens de l'article R. 123-32-1 du code de l'urbanisme, aux termes duquel "nonobstant les dispositions 
réglementaires relatives à l'alignement, les alignements nouveaux des voies et places résultant d'un plan 
d'occupation des sols rendu public ou approuvé, se substituent aux alignements résultant des plans généraux 
d'alignement applicables sur le même territoire". 

Les alignements nouveaux résultant des plans d'occupation des sols peuvent être : 
- soit ceux existant dans le plan d'alignement mais qui ne sont pas reportés tels quels au P.O.S. parce qu'on 

souhaite leur donner une plus grande portée, ce qu'interdit le champ d'application limité du plan 
d'alignement ; 

- soit ceux qui résultent uniquement des P.O.S. sans avoir préalablement été portés au plan d'alignement, 
comme les tracés des voies nouvelles, dont les caractéristiques et la localisation sont déterminées avec une 
précision suffisante ; ils sont alors inscrits en emplacements réservés. Il en est de même pour les 
élargissements des voies existantes (art. L. 123-1 du code de l'urbanisme). 

B. INDEMNISATION 

L'établissement de ces servitudes ouvre aux propriétaires, à la date de la publication du plan approuvé, un droit à 
indemnité fixée à l'amiable, et représentative de la valeur du sol non bâti. 

                                     
1 L'alignement important de la voie est assimilé à l'ouverture d'une voie nouvelle (Conseil d'Etat, 15 février 1956, Montarnal : 

rec. T., p. 780). 
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A défaut d'accord amiable, cette indemnité est fixée comme en matière d'expropriation (art. L. 112-2 du code de 
la voirie routière). 
Le sol des parcelles qui cessent d'être bâties, pour quelque cause que ce soit, est attribué immédiatement à la 
voie avec indemnité réglée à l'amiable ou à défaut, comme en matière d'expropriation. 

C. PUBLICITE 

Publication dans les formes habituelles des actes administratifs. 
Dépôt du plan d'alignement dans les mairies intéressées où il est tenu à la disposition du public. 
Publication en mairie de l'avis de dépôt du plan. 
Le défaut de publication enlève tout effet au plan général d'alignement2. 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour l'autorité chargée de la construction de la voie, lorsqu'une construction nouvelle est édifiée en 
bordure du domaine public routier, de visiter à tout moment le chantier, de procéder aux vérifications qu'elle juge 
utiles, et de se faire communiquer les documents techniques se rapprochant à la réalisation des bâtiments pour 
s'assurer que l'alignement a été respecté. Ce droit de visite et de communication peut être exercé durant deux 
ans après achèvement des travaux (art. L. 112-7 du code de la voirie routière et L. 460-1 du code de 
l'urbanisme). 

Possibilité pour l'administration, dans le cas de travaux confortatifs non autorisés, de poursuivre l'infraction en 
vue d'obtenir du tribunal administratif, suivant les circonstances de l'affaire, l'arrêt immédiat des travaux ou 
enlèvement des ouvrages réalisés. 

2° Obligations de faire imposées aux propriétaires 

Néant. 

B. LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

La décision de l'autorité compétente approuvant le plan d'alignement est attributive de propriété uniquement en 
ce qui concerne les terrains privés non bâtis, ni clos de murs. S'agissant des terrains bâtis ou clos par des murs, 
les propriétaires sont soumis à des obligations de ne pas faire. 

Interdiction pour le propriétaire d'un terrain bâti de procéder, sur la partie frappée d'alignement, à l'édification de 
toute construction nouvelle, qu'il s'agisse de bâtiments neufs remplaçant des constructions existantes, de 
bâtiments complémentaires ou d'une surélévation (servitude non ædificandi). 

Interdiction pour le propriétaire d'un terrain bâti de procéder, sur le bâtiment frappé d'alignement, à des travaux 
confortatifs tels que renforcement des murs, établissement de dispositifs de soutien, substitution 
d'aménagements neufs à des dispositifs vétustes, application d'enduits destinés à maintenir les murs en parfait 
état, etc. (servitude non confortandi). 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire riverain d'une voie publique dont la propriété est frappée d'alignement, de procéder 
à des travaux d'entretien courant, mais obligation avant d'effectuer tous travaux de demander l'autorisation de 
l'Administration. Cette autorisation, valable un an et pour les travaux énumérés, est délivrée sous forme d'arrêté 
préfectoral pour les routes nationales et les chemins départementaux, et d'arrêté du maire pour les chemins 
communaux. Le silence de l'Administration ne saurait valoir accord implicite. 

                                     
2 Les plans définitivement adoptés après accomplissement des formalités, n'ont un caractère obligatoire qu'après publication, 

dans les formes habituelles de publication des actes administratifs (Conseil d'Etat, 2 juin 1976, époux Charpentier, req. n° 
97950). Une notification individuelle n'est pas nécessaire (Conseil d'Etat, 3 avril 1903, Bontemps : rec.,p. 295). 
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HYDROCARBURES LIQUIDES 

I.  GENERALITES 

Servitudes relatives à la construction et à l'exploitation de pipe-lines par la société d'économie mixte des 
transports pétroliers par pipe-lines (T.R.A.P.I.L.). 

Loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée par la loi n° 51-712 du 7 juin 1951, et notamment ses articles 6 et 7. 

Décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié par le décret n° 63-82 du 4 février 1963. 

Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction générale de l'énergie et des matières 
premières, direction des hydrocarbures). 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. PROCEDURE 

 a) Pipe-lines concernés 
Les pipe-lines et leurs annexes que la société d'économie mixte des transports pétroliers par pipe-lines 
(T.R.A.P.I.L.) est autorisée à construire et exploiter comme suit : 
- entre la Basse-Seine et les dépôts d'hydrocarbures de la région parisienne (en application de l'article 6, alinéa 

1, de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée) ; 
- tous autres pipe-lines présentant un intérêt pour la défense nationale et autorisés par décret en Conseil 

d'Etat, en application de l'article 6 de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée. 

 b) Procédure 
A défaut d'accord amiable avec les propriétaires, les servitudes dont peut bénéficier la société de transports 
pétroliers par pipe-lines au titre des textes mentionnés au paragraphe 1 ci-dessus, sont instituées lors de la 
déclaration d'utilité publique des travaux, les terrains pour lesquels est demandée l'expropriation totale ou 
partielle et ceux qu'elle désire voir grever de servitudes (art. 3 ter du décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié). 

Au cours de l'enquête parcellaire, les propriétaires font connaître s'ils acceptent l'établissement des servitudes ou 
s'ils demandent l'expropriation ; le propriétaire qui garde le silence sur ce point est réputé accepter 
l'établissement des servitudes. 

L'arrêté de cessibilité pris au vu des résultats de l'enquête parcellaire détermine les parcelles frappées de 
servitudes et celles qui devront être cédées. 

A défaut d'accord, le juge compétent prononce les expropriations ou décide l'établissement des servitudes 
conformément aux dispositions de l'arrêté de cessibilité (art. 4 du décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié). 

B. INDEMNISATION (Art. 7 de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949) 

Indemnisation résultant de l'institution des servitudes 

L'indemnité due en raison de l'établissement de la servitude correspond à la réduction permanente des droits des 
propriétaires des terrains grevés. La détermination définitive de son montant se poursuit conformément aux 
règles relatives à l'expropriation pour cause d'utilité publique (art. 4 du décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 
modifié). 

Indemnisation résultant de l'exécution de travaux sur les terrains grevés de servitudes 
L'indemnité due à raison des dommages causés par les travaux est à la charge du bénéficiaire. Le dommage est 
déterminé à l'amiable ou fixé par le tribunal administratif en cas de désaccord. En tout état de cause, sa 

I1Bis 
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détermination est précédée d'une visite contradictoire des lieux effectuée par l'ingénieur en chef du contrôle 
technique compétent, en présence des représentants respectifs de la société des transports pétroliers par pipe-
lines et des propriétaires ou des personnes qui exploitent le terrain si tel est le cas (art. 5 du décret n° 50-836 du 
8 juillet 1950 modifié). La demande d'indemnité doit être présentée au plus tard dans les deux ans à dater du 
moment où ont cessé les faits constitutifs du dommage. 

C. PUBLICITE 

Notification aux propriétaires intéressés, de l'arrêté de cessibilité, dans les conditions prévues par l'article L. 13-2 
du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Publication de l'arrêté de cessibilité par voie d'affichage dans les communes intéressées et insertion dans un ou 
des journaux publiés dans le département (art. L. 13-2 et R. 11-20 du code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique). 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PULIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la T.R.A.P.I.L. (Art. 7 de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 
modifiée et art. 1er et 5 du décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié) 

Possibilité pour le bénéficiaire d'enfouir à 0,60 mètre au moins de profondeur et dans une bande de terrain de 5 
mètres de largeur comprise dans une bande de 15 mètres, une ou plusieurs canalisations avec leurs accessoires 
techniques et les conducteurs électriques nécessaires. 

Possibilité pour le bénéficiaire de construire en limite de parcelles cadastrales, les bornes de délimitation et les 
ouvrages de moins d'un mètre carré de surface nécessaire au fonctionnement de la conduite. 

Possibilité pour le bénéficiaire d'essarter et d'élaguer tous les arbres et arbustes dans la bande de 15 mètres. 

Possibilité pour le bénéficiaire ainsi que les agents de contrôle d'accéder en tout temps dans la bande des 15 
mètres, pour la surveillance et la conduite de l'exécution de tous les travaux d'entretien et de réparation de celle-
ci, conformément aux dispositions de l'article 5 du décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 

B. LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives (Art. 7 de la loi n° 49-1060 du 2 août 949 modifiée et article 2 du décret n° 
50-836 du 8 juillet 1950) 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage des agents chargés de la surveillance et de 
l'entretien de la conduite, ainsi que des agents de contrôle, dans la bande de servitude de 15 mètres. 

Obligation pour les propriétaires de ne pas faire dans la bande réduite de 5 mètres où sont localisées les 
canalisations, ni les constructions en dur, ni travail à plus de 0,60 mètres de profondeur ou à une profondeur 
moindre s'il y a dérogation administrative. 

Obligation pour les propriétaires de s'abstenir de nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation 
de l'ouvrage, et notamment d'effectuer toutes plantations d'arbres ou d'arbustes. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire de demander, dans le délai de un an, à dater du jugement d'institution des 
servitudes, l'expropriation des terrains intéressés (art. 7 de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée et art. 3 du 
décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié). 
Si par suite de circonstance nouvelles, l'institution des servitudes vient à rendre impossible l'utilisation normale 
des terrains, possibilité à toute époque pour les propriétaires de demander l'expropriation des terrains grevés. 

 















 1 

Annexes complémentaires   Servitudes d'Utilité Publique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SERVITUDE D'UTILITE PUBLIQUE : 
TELECOMMUNICATIONS 

 
 
 

PT2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 2 

Annexes complémentaires   Servitudes d'Utilité Publique 



 3 

Annexes complémentaires   Servitudes d'Utilité Publique 

TELECOMMUNICATIONS 

I. GENERALITES 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les obstacles des centres 
d'émission et de réception exploités par l'Etat. 

Code des Postes et télécommunications, articles L. 54 à L. 56, R. 21 à R. 26 et R. 39. 

Premier ministre (comité de coordination des télécommunications, groupement des contrôles radioélectriques, 
C.N.E.S.). 

Ministère des postes, des télécommunications et de l'espace (direction de la production, service du trafic, de 
l'équipement et de la planification). 

Ministère de la défense. 

Ministère de l'Intérieur. 

Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation civile {services des bases aériennes}, direction de 

la météorologie nationale, direction générale de la marine marchande, direction des ports et de la navigation 
maritimes, services des phares et balises). 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. PROCEDURE 

Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du ministre dont les 
services exploitent le centre et du secrétaire d'Etat chargé de l'environnement. Ce décret auquel est joint le plan 
des servitudes intervient après consultation des administrations concernées, enquête publique dans les 
communes intéressées et transmission de l'ensemble du dossier d'enquête au Comité de coordination des 
télécommunications. L'accord préalable du ministre chargé de l'industrie et du ministre chargé de l'agriculture est 
requis dans tous les cas. Si l'accord entre les ministres n'intervient pas il est statué par décret en Conseil d'Etat 
(art. 25 du code des postes et télécommunications). 

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci-dessus, lorsque la 
modification projetée entraîne un changement d'assiette de la servitude ou son aggravation. Elles sont réduites 
ou supprimées par décret sans qu'il y ait lieu de procéder à l'enquête (article R. 25 du code des postes et 
télécommunications). 

Le plan des servitudes détermine, autour des centres d'émission et de réception dont les limites sont définies 
conformément au deuxième alinéa de l'article R. 22 du code des postes e télécommunications ou entre des 
centres assurant une liaison radioélectrique sur ondes de fréquence supérieure à 30 MHz, différentes zones 
possibles de servitudes. 

a) Autour des centres émetteurs et récepteurs et autour des stations de radiorepérage et de 
radio-naviguation, d'émission et de réception (Art. R. 21 et R. 22 du code des postes et 
télécommunications). 

ZONE PRIMAIRE DE DEGAGEMENT 

A une distance maximale de 200 mètres (à partir des limites du centre) les différents centres à l'exclusion des 
installations radiogoniométriques ou de sécurité aéronautique pour lesquelles la distance maximale peut être 
portée à 400 mètres. 

ZONE SECONDAIRE DE DEGAGEMENT 

PT2 
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La distance maximale à partir des limites du centre peut être de 2 000 mètres. 

SECTEURS DE DEGAGEMENT 

D'une couverture de quelques degrés à 360° autour des stations de radiorepérage et de radionavigation et sur 
une distance maximale de 5 000 mètres entre les limites du centre et le périmètre du secteur. 

b) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fréquence 
supérieure à 30 MHz 
(Art. R. 23 du code des postes et des télécommunications). 

ZONE SPECIALE DE DEGAGEMENT 

D'une largeur approximative de 500 mètres compte tenu de la largeur du faisceau hertzien proprement dit 
estimée dans la plupart des cas à 400 mètres et de deux zones latérales de 50 mètres. 

B. INDEMNISATION 

Possible si le rétablissement des liaisons cause aux propriétés et aux ouvrages un dommage direct matériel et 
actuel (article L. 56 du code des postes et des télécommunications). La demande d'indemnité doit être faite dans 
le délai d'un an du jour de la notification des mesures imposées. A défaut d'accord amiable, les contestations 
relatives à cette indemnité sont de la compétence du tribunal administratif (Art. L. 56 du code des postes et 
télécommunications)1. 

C. PUBLICITE 

Publication au Journal Officiel de la République française. 

Publication au fichier national du ministère des postes, des télécommunications et de l'espace (instruction du 21 
juin 1961, n° 40) qui alimente le fichier mis à la disposition des préfets, des directeurs départementaux de 
l'équipement, des directeurs interdépartementaux de l'industrie. 

Notification par les maires aux intéressés des mesures qui leur sont imposées. 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour l'Administration de procéder à l'expropriation des immeubles par nature pour lesquels aucun accord 
amiable n'est intervenu quant à leur modification ou à leur suppression, et ce, dans toutes les zones et le secteur 
de dégagement. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

AU COURS DE L'ENQUETE PUBLIQUE 

Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de laisser pénétrer les agents de 
l'Administration chargés de la préparation du dossier d'enquête, dans les propriétés non closes de murs ou de 
clôtures équivalentes (art. R. 25 du code des postes et télécommunications). 

DANS LES ZONES ET DANS LE SECTEUR DE DEGAGEMENT 

Obligations pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, de procéder si 
nécessaire à la modification ou à la suppression des bâtiments constituant des immeubles par nature, aux termes 
des articles 518 et 519 du code civil. 

Obligations pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si nécessaire à la 
suppression des excavations artificielles, des ouvrages métalliques fixes ou mobiles, des étendues d'eau ou de 
liquide de toute nature. 

B. LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Interdiction, dans la zone primaire, de créer des excavations artificielles (pour les stations de sécurité 

                                     
1 N'ouvre pas droit à indemnité l'institution d'une servitude de protection des télécommunications radioélectriques entraînant 

l'inconstructibilité d'un terrain (Conseil d'Etat, 17 octobre 1980, époux Pascal : C.J.E.G. 1980, p. 161). 
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aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature, 
ayant pour résultat de perturber le fonctionnement du centre (pour les raisons de sécurité aéronautique et les 
centres radiogoniométriques). 
Limitation dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, de la hauteur des 
obstacles. En général le décret propre à chaque centre renvoie aux cotes fixées par le plan qui lui est annexé. 

Interdiction dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles au-dessus d'une 
ligne droite située à 10 m au-dessous de celle joignant les aériens d'émission ou de réception sans, cependant, 
que la limitation de hauteur imposée puisse être inférieure à 25 mètres (art. R. 23 du code des postes et 
télécommunications). 

2. Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les secteurs de dégagement, 
des obstacles fixes ou mobiles dépassant la cote fixée par le décret des servitudes, à condition, d'en avoir obtenu 
l'autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre. 

Droit pour les propriétaires, dont les immeubles soumis à l'obligation de modification des installations 
préexistantes, ont été expropriés à défaut d'accord amiable, de faire état d'un droit de préemption, si 
l'Administration procède à la revente de ces immeubles aménagés (art. L. 55 du code des postes et 
télécommunications). 
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TELECOMMUNICATIONS 

I. GENERALITES 

Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques concernant l'établissement et le 
fonctionnement des lignes et des installations (lignes et installations téléphoniques et télégraphiques). 

Code de postes et télécommunications, articles L. 46 à L. 53 et D. 408 à D. 411. 

Ministère des postes, des télécommunications et de l'espace (direction de la production, service du trafic, de 
l'équipement et de la planification). 

Ministère de la Défense. 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. PROCEDURE 

Décision préfectorale, arrêtant le tracé de la ligne et autorisant toutes les opérations que comportent 
l'établissement, l'entretien et la surveillance de la ligne, intervenant en cas d'échec des négociations en vue de 
l'établissement de conventions amiables. 

Arrêté, intervenant après dépôt en mairie pendant trois jours, du tracé de la ligne projetée et indication des 
propriétés privées où doivent être placés les supports et conduits et transmission à la préfecture du registre des 
réclamations et observations ouvert par le maire (art. D. 408 à D. 410 du code des postes et des 
télécommunications). 

Arrêté périmé de plein droit dans les six mois de sa date ou les trois mois de sa notification, s'il n'est pas suivi 
dans ces délais d'un commencement d'exécution (art. L. 53 dudit code). 

B. INDEMNISATION 

Le fait de l'appui ne donne droit à aucune indemnité dès lors que la propriété privée est frappée d'une servitude 
(art. L. 51 du code des postes et des télécommunications). 

Les dégâts en résultant donnent droit à la réparation du dommage direct matériel et actuel. En cas de désaccord, 
recours au tribunal administratif (art. L. 51 du code des postes et des télécommunications), prescription des 
actions en demande d'indemnité dans les deux ans de la fin des travaux (art. L. 52 dudit code). 

C. PUBLICITE 

Affichage en mairie et insertion dans l'un des journaux publiés dans l'arrondissement de l'avertissement donné 
aux intéressés, d'avoir à consulter le tracé de la ligne projetée déposé en mairie (art. D. 408 du code des postes 
et des télécommunications). 

Notification individuelle de l'arrêté préfectoral établissant le tracé définitif de la ligne (art. D. 410 du code des 
postes et des télécommunications). Les travaux peuvent commencer trois jours après cette notification. En cas 
d'urgence, le préfet peut prévoir l'exécution immédiate des travaux (art. D. 410 susmentionné). 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
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Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits 
et terrasses des bâtiments si l'on peut y accéder de l'extérieur, dans les parties communes des propriétés bâties à 
usage collectif (art. L. 48 du code des postes et des télécommunications). 

Droit pour l'Etat d'établir des conduits ou supports sur le sol et le sous-sol des propriétés non bâties et non 
fermées de murs ou clôtures (art. L. 48 alinéa 2). 

2e Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 

B. LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de ménager le libre passage aux agents de l'administration (art. L. 50 du code 
des postes et des télécommunications). 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour le propriétaire d'entreprendre des travaux de démolition, réparation, surélévation ou clôture sous 
condition d'en prévenir le directeur départemental des postes, télégraphes et téléphones un mois avant le début 
des travaux (art. L. 49 du code des postes et des télécommunications). 

Droit pour le propriétaire, à défaut d'accord amiable avec l'administrative, de demander le recours à 
l'expropriation, si l'exécution des travaux entraîne une dépossession définitive. 
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VOIES FERREES 

I. GENERALITES 

Servitudes relatives au chemin de fer. 

Servitudes de voirie : 
- alignement ; 
- occupation temporaire des terrains en cas de réparation ; 
- distance à observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantés ; 
- mode d'exploitation des mines, carrières et sablières. 

Servitudes spéciales pour les constructions, les excavations et les dépôts de matières inflammables ou non. 

Servitudes de débroussaillement. 

Loi du 15 juillet 1845 modifiée sur la police des chemins de fer. 

Code minier, articles 84 modifié et 107. 

Code forestier : articles L. 322-3 et L. 322-4. 

Loi du 29 décembre 1892 (occupation temporaire). 

Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié en son article 6 par la loi du 27 octobre 1942 relatif à la servitude de 
visibilité concernant les voies publiques et les croisements à niveau. 

Décret du 22 mars 1942 modifié (art. 73-7°) sur la police, la sûreté et l'exploitation des voies ferrées d'intérêt 
général local. 

Décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié portant règlement général des industries extractives et circulaire 
d'application du 7 mai 1980 et documents annexes à la circulaire. 

Fiche note 11-18 BIG du 30 mars 1978. 

Ministère chargé des transports (direction des transports terrestres). 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. PROCEDURE 

Application des dispositions de la loi du 15 juillet 1845 modifiée sur la police des chemins de fer, qui a institué des 
servitudes à l'égard des propriétés riveraines de la voie ferrée. 

Sont applicables aux chemins de fer : 
- les lois et règlements sur la grande voirie qui ont pour objet d'assurer la conservation des fossés, talus, haies 

et ouvrages, le passage des bestiaux et les dépôts de terre et autres objets quelconques (art. 2 et 3 de la loi 
du 15 juillet 1845) modifiée ; 

- les servitudes spéciales qui font peser des charges particulières sur les propriétés riveraines afin d'assurer le 
bon fonctionnement du service public que constituent les communications ferroviaires (art. 5 et suivants de la 
loi du 15 juillet 1845) modifiée ; 

- les lois et règlements sur l'extraction des matériaux nécessaires aux travaux publics (loi du 28 décembre 1892 
sur l'occupation temporaire). 

Les servitudes de grande voirie s'appliquent dans des conditions un peu particulières : 

T1 



 4 

Annexes complémentaires   Servitudes d'Utilité Publique 

Alignement 
L'obligation d'alignement s'impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite et à ceux des autres 
dépendances du domaine public ferroviaire telles que les gares, les cours de gares et avenues d'accès non 
classées dans une autre voirie. 

L'obligation d'alignement ne concerne pas les dépendances qui ne font pas partie du domaine public où seule 
existe une obligation éventuelle de bornage à frais communs. 

L'alignement, accordé et porté à la connaissance de l'intéressé par arrêté préfectoral, a pour but essentiel 
d'assurer le respect des limites des chemins de fer. 

L'administration ne peut pas, comme en matière de voirie, procéder à des redressements, ni bénéficier de la 
servitude de reculement (Conseil d'Etat, 3 juin 1910, Pourreyron). 

Mines et carrières 
Les travaux de recherche et d'exploitation de mines et carrières à ciel ouvert et de mines et carrières souterraines 
effectués à proximité d'un chemin de fer ouvert au service public doivent être exécutés dans les conditions 
prévues par les articles 1er et 2 du titre "Sécurité et salubrité publique" du règlement général des industries 
extractives, institué par le décret n° 80-331 du 7 mai  modifié et complété par les documents annexes à la 
circulaire d'application du 7 mai 1980. 

La modification de distance limites et des zones de protection peut être effectuée par le préfet après avis du 
directeur interdépartemental de l'industrie dans la limite où le permettent ou le commandent la sécurité et la 
salubrité publiques (art. 3, alinéa 1, du titre "Sécurité et salubrité publiques"). 

La police des mines et des carrières et exercée par le préfet, assisté à cet effet par le directeur 
interdépartemental de l'industrie (art. 3 du décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié portant règlement général 
des industries extractives). 

B. INDEMNISATION 

L'obligation de procéder à la suppression de constructions existantes au moment de la promulgation de la loi de 
1845 ou lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées ouvre droit à l'indemnité fixée comme en matière 
d'expropriation (art. 10 de la loi du 15 juillet 1845 modifié). 

L'obligation de procéder à la suppression de plantations, excavations, couvertures en chaume, amas de matériaux 
existant au moment de la promulgation de la loi de 1845 ou lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées 
ouvre aux propriétaires un droit à indemnité déterminée par la juridiction administrative, selon les règles prévues 
en matière de dommages de travaux publics. 

L'obligation de débroussaillement, conformément aux termes des articles L. 322-3 et L. 322-4 du code forestier, 
ouvre aux propriétaires un droit à indemnité. En cas de contestation, l'évaluation en sera faite en dernier ressort 
par le tribunal d'instance. 

Une indemnité est due aux concessionnaires de mines établies antérieurement, du fait du dommage permanent 
résultant de l'impossibilité d'exploiter des richesses minières dans la zone prohibée. 
En dehors des cas énoncés ci-dessus, les servitudes applicables aux riverains du chemin de fer n'ouvrent pas droit 
à indemnité. 

C. PUBLICITE 

En matière d'alignement, délivrance de l'alignement par le préfet. 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour la S.N.C.F., quand le chemin de fer traverse une zone boisée, d'exécuter à l'intérieur d'une bande 
de 20 mètres de largeur calculée du bord extérieur de la voie, et après en avoir avisé les propriétaires, les travaux 
de débroussaillement de morts-bois (art. L. 322-3 et L. 322-4 du code forestier). 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 
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Obligation pour le riverain, avant tous travaux, de demander la délivrance de son alignement. 

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à l'élagage des plantations situées sur une longueur de 50 
mètres de part et d'autre des passages à niveau ainsi que de celles faisant saillie sur la zone ferroviaire, après 
intervention pour ces dernières d'un arrêté préfectoral (lois des 16 et 24 août 1790). Sinon intervention d'office 
de l'administration. 

Application aux croisements à niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée des dispositions relatives à la 
servitude de visibilité figurant au décret-loi du 30 octobre 1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942. 

Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l'administration, de procéder, moyennant indemnité, à la 
suppression des constructions, plantations, excavations, couvertures de chaume, amas de matériaux 
combustibles ou non existants dans les zones de protection édictées par la loi du 15 juillet 1845 modifiée, et pour 
l'avenir lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées (art. 10 de la loi du 15 juillet 1845). 

En cas d'infraction aux prescriptions de la loi du 15 juillet 1845 modifiée, réprimée comme en matière de 
contravention de grande voirie, les contrevenants sont condamnés par le juge administratif à supprimer, dans un 
certain délai, les constructions, plantations, excavations, couvertures en chaume, dépôts contraires aux 
prescriptions, faute de quoi la suppression a lieu d'office aux frais du contrevenant (art. 11, alinéas 2 et 3, de la 
loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

B. LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Obligations pour les riverains voisins d'un passage à niveau de supporter les servitudes résultant d'un plan de 
dégagement établi en application du décret loi du 30 octobre 1935 modifié le 27 octobre 1942 concernant les 
servitudes de visibilité. 

Interdiction aux riverains des voies ferrées de procéder à l'édification d'aucune construction autre qu'un mur de 
clôture, dans une distance de 2 mètres d'un chemin de fer. Cette distance est mesurée soit de l'arête supérieure 
du déblai, soit de l'arête inférieure du talus de remblai, soit du bord extérieur du fossé du chemin et à défaut 
d'une ligne tracée à 1,50 mètre à partir des rails extérieurs de la voie de fer. L'interdiction s'impose aux riverains 
de la voie ferrée proprement dite et non pas aux dépendances du chemin de fer non pourvues de voies : elle 
concerne non seulement les maisons d'habitation mais aussi les hangars, magasins, écuries, etc. (art. 5 de la loi 
du 15 juillet 1845). 

Interdiction aux riverains des voies ferrées de planter des arbres à moins de 6 mètres et des haies vives à moins 
de 2 mètres de la limite de la voie ferrée constatée par un arrêté d'alignement. Le calcul de la distance est fait 
d'après les règles énoncées ci-dessus en matière de construction (application des règles édictées par l'article 5 de 
la loi du 9 ventôse, An VIII). 

Interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être projetés sur la voie à moins 
de 5 mètres. Les dépôts effectués le long des remblais sont autorisés lorsque la hauteur du dépôt est inférieure à 
celle du remblai (art. 8 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

Interdiction aux riverains d'un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-dessus du terrain 
naturel de pratiquer des excavations dans une zone de largeur égale à la hauteur verticale du remblai, mesurée à 
partir du pied du talus (art. 6 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les dépendances de la voie 
(art. 3 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

Interdiction de laisser subsister, après mise en demeure du préfet de les supprimer, toutes installations 
lumineuses et notamment toutes publicités lumineuses au moyen d'affiches, enseignes ou panneaux lumineux ou 
réfléchissants lorsqu'elles sont de nature à créer un danger pour la circulation des convois en raison de la gêne 
qu'elles apportent pour l'observation des signaux par les agents des chemins de fer (art. 73-7°du décret du 22 
mars 1942 modifiée). 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par arrêté préfectoral, une dérogation à l'interdiction de 
construire à moins de 2 mètres du chemin de fer, lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer, et 
la disparition des lieux le permettent (art. 9 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 ou existantes lors de la 
construction d'un nouveau chemin de fer, de les entretenir dans l'état où elles se trouvaient à cette époque 
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(article 5 de la loi de 1845 modifiée). 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision du Préfet, une dérogation à l'interdiction de 
planter des arbres (distance ramenée de 6 mètres à 2 mètres) et des haies vives (distance ramenée de 2 mètres 
à 0,50 mètre). 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les mines et carrières, à proximité 
des voies ferrées dans les conditions définies au titre "Sécurité et salubrité publiques" du règlement général des 
industries extractives institué par le décret n° 80-33) du 7 mai 1980 modifié et complété par les documents 
annexés à la circulaire du 7 mai 1980. 

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des excavations en bordure de voie ferrée en remblai de 
3 mètres dans la zone d'une largeur égale à la hauteur verticale du remblai mesuré à partir du pied du talus, à 
condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale délivrée après consultation de la S.N.C.F. 

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d'objets non inflammables, dans la zone de 
prohibition lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent, à 
condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale. 

Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables (article 9, loi de 1845 modifiée). 
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NOTICE TECHNIQUE 
POUR LE REPORT AUX P.O.S. 

DES SERVITUDES GREVANT LES PROPRIETES RIVERAINES 
DU CHEMIN DE FER 

L'article 3 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer rend applicable aux propriétés riveraines de 
la voie ferrée, les servitudes prévues par les lois et règlements sur la grande voirie et qui concernent notamment 
: 
- l'alignement, 
- l'écoulement des eaux, 
- la distance à observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantés. 

D'autre part, les articles 5 et 6 de ladite loi instituent des servitudes spéciales en ce qui concerne les distances à 
respecter pour les constructions et les excavations le long de la voie ferrée. 

De plus, en application du décret-loi du 30 octobre 1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942, des servitudes 
peuvent grever les propriétés riveraines du chemin de fer en vue d'améliorer la visibilité aux abords des passages 
à niveau. 

Les distances fixées par la loi du 15 juillet 1845 sont calculées à partir de la limite légale du chemin de fer, 
laquelle est indépendante de la limite réelle du domaine concédé à la S.N.C.F. 

Selon l'article 5 de cette loi, la limite légale du chemin de fer est déterminée de la manière suivante : 

a) Voie en plate-forme sans fossé 

Une ligne idéale tracée à 1,50 m du bord du rail extérieur (figure 1). 
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Dans le cas d'une voie posée à flanc de coteau, la limite légale à considérer est constituée par le point extrême 
des déblais ou remblais effectués pour la construction de la ligne et non la limite du talus naturel (figure 6 et 7). 

 

Lorsque le talus est remplacé par un mur de soutènement, la limite légale est, en cas de remblai, le pied et, en 
cas de déblai, la crête de ce mur (figures 8 et 9). 

b) Voie en plate-forme avec fossé 

Le bord extérieur du fossé (figure 2). 

c) Voie en remblai 

L'arête inférieure du talus du remblai (figure 3). 

ou 

Le bord extérieur du fossé si cette voie 

comporte un fossé (figure 4). 

d) Voie en déblai 

L'arête supérieure du talus du déblai (figure 5). 

 

 

 



 9 

Annexes complémentaires   Servitudes d'Utilité Publique 

 

 

Lorsque le chemin de fer est établi en remblai et que le talus a été rechargé ou modifié par suite d'apport de terre 
ou d'épuration de ballast, la limite légale pourra être déterminée à partir du pied du talus primitif, à moins 
toutefois que cet élargissement de plate-forme ne soit destiné à l'établissement prochain de nouvelles voies. 

En bordure des lignes à voie unique dont la plate-forme a été acquise pour 2 voies, la limite légale est déterminée 
en supposant la deuxième voie construite avec ses talus et fossés. 

Il est, par ailleurs, fait observer que les servitudes prévues par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins 
de fer n'ouvrent pas droit à indemnité. 

Enfin, il est rappelé qu'indépendamment des servitudes énumérées ci-dessus -dont les conditions d'application 
vont être maintenant précisées- les propriétaires riverains du chemin de fer doivent se conformer, le cas échéant, 
aux dispositions de la loi de 1845, concernant les dépôts temporaires et l'exploitation des mines et carrières à 
proximité des voies ferrées. 

1. Alignement 

L'alignement est la procédure par laquelle l'Administration détermine les limites du domaine public ferroviaire. 

Tout propriétaire riverain du Chemin de Fer qui désire élever une construction ou établir une clôture, doit 
demander l'alignement. Cette obligation s'impose non seulement aux riverains de la voie ferrée proprement dite, 
mais encore à ceux des autres dépendances du domaine public ferroviaire telles que gares, cours de gares, 
avenues d'accès, etc. 

L'alignement est délivré par arrêté préfectoral. Cet arrêté indique aussi les limites de la zone de servitudes à 
l'intérieur de laquelle il est interdit, en application de la loi du 15 juillet 1845, d'élever des constructions, d'établir 
des plantations ou d'effectuer des excavations. 

L'alignement ne donne pas aux riverains du Chemin de Fer les droits qu'il confère le long des voies publiques, dits 
"aisances de voirie". Ainsi, aucun accès ne peut être pris sur la voie ferrée. 

2. Ecoulement des eaux 

Les riverains du Chemin de Fer doivent recevoir les eaux naturelles telles qu'eaux pluviales, de source ou 
d'infiltration provenant normalement de la voie ferrée ; ils ne doivent rien entreprendre qui serait de nature à 
gêner leur libre écoulement ou à provoquer leur refoulement dans les emprises ferroviaires. 

D'autre part, si les riverains peuvent laisser écouler sur le domaine ferroviaire les eaux naturelles de leurs fonds, 
dès l'instant qu'ils n'en modifient ni le cours ni le volume, par contre, il leur est interdit de déverser leurs eaux 
usées dans les dépendances du Chemin de Fer. 

3. Plantations 

a) Arbres à haute tige 

Aucune plantation d'arbres à haute tige ne peut être faite à moins de 6 m de la limite légale du Chemin de Fer. 
Toutefois, cette distance peut être ramenée à 2 m par autorisation préfectorale. (figure 10). 
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b) Haies vives 

Elles ne peuvent être plantées à l'extrême limite des propriétés riveraines : une distance de deux mètres de la 
limite doit être observée, sauf dérogation accordée par le préfet qui peut réduire cette distance jusqu'à 0,50 m 
(figure 11). 

 

Dans tous les cas, l'application des règles ci-dessus ne doit pas conduire à planter un arbre à moins de 2 m de la 
limite réelle du chemin de fer et une haie vive à moins de 0,50 m de cette limite. 

4. Constructions 

Indépendamment des marges de reculement susceptibles d'être prévues dans les plans d'occupation des sols, 
aucune construction, autre qu'un mur de clôture ne peut être établie à moins de 2 m de la limite légale du 
chemin de fer.(figure n° 12) 

 

 

 

 

Il résulte des dispositions précédentes que si les clôtures sont autorisées à la limite réelle du chemin de fer, les 
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constructions doivent être établies en retrait de cette limite réelle dans le cas où celle-ci est située à moins de 2 
m de la limite légale. 

Cette servitude de reculement ne s'impose qu'aux propriétés riveraines de la voie ferrée proprement dite, qu'il 
s'agisse d'une voie principale ou d'une voie de garage ou encore de terrains acquis pour la pose d'une nouvelle 
voie. 

Il est, par ailleurs, rappelé qu'il est interdit aux propriétaires riverains du Chemin de Fer d'édifier, sans 
l'autorisation de la S.N.C.F., des constructions qui, en raison de leur implantation, entraîneraient, par application 
des dispositions d'urbanisme, la création de zones de prospect sur le domaine public ferroviaire. 

5. Excavations 

Aucune excavation ne peut être effectuée en bordure de la voie ferrée lorsque celle-ci se trouve en remblai de 
plus de 3 mètres au-dessus du terrain naturel, dans une zone de largeur égale à la hauteur du remblai mesurée à 
partir du pied du talus (figure 13). 

 

6. Servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau 

Les propriétés riveraines ou voisines du croisement à niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée sont 
susceptibles d'être frappées de servitudes de visibilité en application du décret-loi du 30 octobre 1935 modifié par 
la loi du 27 octobre 1942. 

Ces servitudes peuvent comporter, suivant le cas : 

- l'obligation de supprimer les murs de clôture ou de les remplacer par des grilles, de supprimer les plantations 
gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toutes superstructures à un niveau déterminé, 

- l'interdiction de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des installations au-dessus 
d'un certain niveau, 

- la possibilité, pour l'Administration, d'opérer la résection des talus, remblais et tous obstacles naturels, de 
manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes. 

Un plan de dégagement soumis à enquête détermine, pour chaque parcelle, la nature des servitudes imposées, 
lesquelles ouvrent droit à indemnité. 
A défaut de plan de dégagement, la Direction Départementale de l'Equipement soumet à la S.N.C.F.; pour avis, 
les demandes de permis de construire intéressant une certaine zone au voisinage des passages à niveau non 
gardés. 
Cette zone est représentée par des hachures sur le croquis ci-dessous (figure 14). 
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RELATIONS AERIENNES 

I. GENERALITES 

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne. Servitudes à l'extérieur des 
zones de dégagement concernant des installations particulières. 

Code de l'aviation civile, 2e et 3e parties, livre II, titre IV, chapitre IV, et notamment les articles R. 244-1 et D. 
244-1 à D. 244-4 inclus. 

Code de l'urbanisme, article L. 421-1, L. 422-1, L. 422-2, R. 421-38-13 et R. 422-8. 

Arrêté interministériel du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones 
grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l'aviation 
civile et du ministre de la défense (en cours de modification). 

Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l'établissement des 
servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radioélectriques. 

Ministère de la Défense (direction de l'administration générale, sous-direction du domaine et de l'environnement). 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. PROCEDURE 

Applicable sur tout le territoire national (art. R. 244-2 du code de l'aviation civile). 
Autorisation spéciale délivrée par le ministre chargé de l'aviation civile ou, en ce qui le concerne, par le ministre 
chargé des armées pour l'établissement de certaines installations figurant sur les listes déterminées par arrêtés 
ministériels intervenant après avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques. 

Les demandes visant des installations exemptées de permis de construire devront être adressées au directeur 
départemental de l'équipement. Récépissé en sera délivré (art. D. 244-2 du code de l'aviation civile). Pour les 
demandes visant des installations soumises au permis de construire, voir ci-dessous III-B-2°, avant-dernier 
alinéa. 

B. INDEMNISATION 

Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques imposées dans l'intérêt de 
la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit à indemnité au bénéfice du 
demandeur (art. D. 244-3 du code de l'aviation civile). 

C. PUBLICITE 

Notification, dans un délai de deux mois à compter de la date du dépôt de la demande, de la décision 
ministérielle accordant ou refusant le droit de procéder aux installations en cause. 

Le silence de l'administration au-delà de deux mois vaut accord pour les travaux décrits dans la demande, qu'ils 
soient ou non soumis à permis de construire, sous réserve de se conformer aux autres dispositions législatives et 
réglementaires. 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

T5 
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A. PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Néant. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation pour le propriétaire d'une installation existante constituant un danger pour la navigation aérienne de 
procéder, sur injonction de l'administration, à sa modification ou sa suppression. 

B. LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en raison de leur hauteur, 
seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne et cela en dehors de zones de dégagement. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire de procéder à l'édification de telles installations, sous conditions, si elles ne sont 
pas soumises à l'obtention du permis de construire et à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur 
la distribution d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à l'article D. 244-1 institueront des 
procédures spéciales, de solliciter une autorisation à l'ingénieur en chef des ponts et chaussées du département 
dans lequel les installations sont situées. 

La décision est notifiée dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la demande ou, le cas 
échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé ce délai, l'autorisation est réputée accordée pour les 
travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions législatives ou 
réglementaires (art. D. 244-1, alinéa 1, du code de l'aviation civile). 

Si les constructions sont soumises à permis de construire et susceptibles en raison de leur emplacement et de 
leur hauteur de constituer un obstacle à la navigation aérienne et qu'elles sont à ce titre soumises à autorisation 
du ministre chargé de l'aviation civile ou de celui chargé des armées en vertu de l'article R. 244-1 du code de 
l'aviation civile, le permis de construire ne peut être accordé qu'avec l'accord des ministres intéressés. Cet accord 
est réputé donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la transmission de la demande de permis de 
construire par l'autorité chargée de son instruction (art. R. 421-38-13 du code de l'urbanisme). 

Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de déclaration en 
application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte l'autorité mentionnée à 
l'article R. 421-38-13 dudit code. L'autorité ainsi consultée fait connaître son opposition ou les prescriptions 
qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A 
défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code de 
l'urbanisme). 
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RELATIONS AERIENNES 
(Installations particulières) 

I. GENERALITES 

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne, servitude à l'extérieur des zones 
de dégagement concernant les installations particulières. 

Code de l'aviation civile, 2e et 3e parties, livre II, titre IV, chapitre IV, et notamment des articles R. 244-1 et D. 
244-1 à D. 244-4 inclus. 

Code de l'urbanisme, articles L. 421-1, L. 422-1, L. 422-2, R. 421-38-13 et R. 422-8. 

Arrêté interministériel du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones 
grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l'aviation 
civile et du ministre de la défense (en cours de modification). 

Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l'établissement des 
servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radioélectriques. 

Ministère chargé des transports (direction de l'aviation civile, direction de la météorologie nationale). 

Ministère de la défense (direction de l'administration générale, sous-direction du domaine et de l'environnement). 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. PROCEDURE 

Applicable sur tout le territoire national (art. R. 244-2 du code de l'aviation civile). 

Autorisation spéciale délivrée par le ministre chargé de l'aviation civile ou, en ce qui le concerne, par le ministre 
chargé des armées pour l'établissement de certaines installations figurant sur les listes déterminées par arrêté 
ministériel intervenant après avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques. 

Les demandes visant des installations exemptées de permis de construire devront être adressées au directeur 
départemental de l'équipement. Récépissé en sera délivré (art. D. 244-2 du code de l'aviation civile). Pour les 
demandes visant des installations soumises au permis de construire, voir ci-dessous III-B-2°, avant-dernier 
alinéa. 

B. INDEMNISATION 

Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques imposées dans l'intérêt de 
la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit à l'indemnité au bénéfice du 
demandeur (art. D. 244-3 du code de l'aviation civile). 

C. PUBLICITE (Art. D. 242-6 du code de l'aviation civile) 

Notification, dans un délai de deux mois à compter de la date de la demande, de la décision ministérielle 
accordant ou refusant le droit de procéder aux installations en cause. 

Le silence de l'administration au-delà de deux mois vaut accord pour les travaux décrits dans la demande, qu'ils 
soient ou non soumis à permis de construire, sous réserve de se conformer aux autres dispositions législatives et 
réglementaires. 
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III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Néant. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation pour le propriétaire d'une installation existante constituant un danger pour la navigation aérienne de 
procéder, sur injonction de l'administration, à sa modification ou sa suppression. 

B. LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en raison de leur hauteur, 
seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et cela en dehors de zones de dégagement. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire de procéder à l'édification de telles installations, sous conditions, si elles ne sont 
pas soumises à l'obtention du permis de construire et à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur 
la distribution d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à l'article D. 244-1 institueront des 
procédures spéciales, de solliciter une autorisation à l'ingénieur en chef des ponts et chaussées du département 
dans lequel les installations sont situées. 

La décision est notifiée dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la demande ou, le cas 
échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé ce délai, l'autorisation est réputée accordée pour les 
travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions législatives ou 
réglementaires (art. D. 244-1, alinéa 1, du code de l'aviation civile). 

Si les constructions sont soumises à permis de construire et susceptibles en raison de leur emplacement et de 
leur hauteur de constituer un obstacle à la navigation aérienne et qu'elles sont à ce titre soumises à autorisation 
du ministre chargé de l'aviation civile ou de celui chargé des armées en vertu de l'article R. 244-1 du code de 
l'aviation civile, le permis de construire ne peut être accordé qu'avec l'accord des ministres intéressés. Cet accord 
est réputé donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la transmission de la demande de permis de 
construire par l'autorité chargée de son instruction (art. R. 421-38-13 du code de l'urbanisme). 
Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de déclaration en 
application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte l'autorité mentionnée à 
l'article R. 421-38-13 dudit code. L'autorité ainsi consultée fait connaître son opposition ou les prescriptions 
qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A 
défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code de 
l'urbanisme). 
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CODE DE L'AVIATION CIVILE 

DISPOSITIONS PARTICULIERES A CERTAINES INSTALLATIONS 

Art. R. 244-1 (Décret n° 80-909 du 17 novembre 1980, art. 7-X ; décret n° 81-788 du 12 août 1981, art. 7-I). _ A 
l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application du présent titre, l'établissement de 
certaines installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer des obstacles à la navigation aérienne 
est soumis à une autorisation spéciale du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre chargé des armées. 

Des arrêtés ministériels déterminent des installations soumises à autorisation. 

L'autorisation peut être subordonnée à l'observation de conditions particulières d'implantation, de hauteur ou de 
balisage suivant les besoins de la navigation aérienne dans la région intéressée. 

Lorsque les installations en cause ainsi que les installations visées par la loi du 15 juin 1906 sur les distributions 
d'énergie qui existent à la date du 8 janvier 1959, constituent des obstacles à la navigation aérienne, leur 
suppression ou leur modification peut être ordonnée par décret pris après avis de la commission visée à l'article 
R. 242-1. 

Les dispositions de l'article R. 243-3 sont dans ce cas applicables. 

Art. D. 244-1. – Les arrêtés ministériels prévus à l'article R. 244-1 pour définir les installations soumises à 
autorisation à l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement seront pris après avis de la commission 
centrale des servitudes aéronautiques. 

Art. D. 244-2. – Les demandes visant l'établissement des installations mentionnées à l'article D. 244-1, et 
exemptées du permis de construire, à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions 
d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à l'article précédent institueront des procédures spéciales, 
devront être adressées à l'ingénieur en chef des ponts et chaussées du département dans lequel les installations 
sont situées. Récépissé en sera délivré. 

Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation d'après les documents 
cadastraux des terrains sur lesquels les travaux doivent être entrepris et tous les renseignements susceptibles 
d'intéresser spécialement la navigation aérienne. 

Si le dossier de demande est incomplet, le demandeur sera invité à produire les pièces complémentaires. 

La décision doit être notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la demande ou, le cas 
échéant, du dépôt des pièces complémentaires. 

Si la décision n'a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l'autorisation est réputée accordée pour les travaux 
décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions législatives et 
réglementaires. 

Art. D. 244-3. – le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques imposées 
dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit à indemnité au 
bénéfice du demandeur. 

Art. D. 244-4 (Décret n° 80-562 du 18 juillet 1980, art. 2). – Les décrets visant à ordonner la suppression ou la 
modification d'installations constituant des obstacles à la navigation aérienne dans les conditions prévues au 
quatrième alinéa de l'article R. 244-1 sont pris après avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques 
et contresignés par le ministre chargé de l'aviation civile et par les ministres intéressés. 
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